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Emploi et activité (politique de L'emploi).

25335. — 11 février 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du travail et de la participation quelles conclusions
lui inspire, sur le plan franc is, 3e débat qui a eu lieu le mardi
15 janvier à l'Assemblée parlementaire européenne, sur la situation
de l'emploi dans la Communauté, et quelles initiatives le Gouver-
nement entend-il prendre pour encourager une réduction du
chômage, notamment des jeunes . A cet égard, peut-il prèciser ce
qu'il entend faire quant à un nouveau pacte de l'emploi pour
cette catégorie de demandeurs d 'emploi.

Pris et concurrence (politique des prix).

25336 . -- 11 février 1980 . — M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre de l ' économie quel régime sera appliqué aux services dans
le cadre de sa politique de libéralisation des prix. Il lui signale
notamment le cas de deux interventions très simples effectuées
chez un particulier . L' une réalisée par une entreprise de plomberie
parisienne comportait le dégagement à la ventouse d 'un w.-c.;
l'opération qui avait duré quelques minutes fut pourtant facturée
264,60 francs toutes taxes comprises . L ' autre, exécutée par une
entreprise de dépannage immédiat concernait l 'ouverture d 'une
porte intérieure bloquée par un enfant et n 'a demandé que quelques
instants. Elle fut néanmoins facturée 125 francs toutes taxes com-
prises . Il ne peut s 'empêcher de comparer ces tarifs à ce que
demande un médecin pour la visite à domicile d'un malade éven-
tuellement contagieux ; c'est-à-dire 70 francs .
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QUESTIONS ET REPONSES

Postes et télécommunications (téléphone : Paris).

25337. — 11 février 1980 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur « l 'état de propreté » des cabines téléphoniques à
trois postes récemment mises en service dans Paris . Après l ' effort
exceptionnel ainsi réalisé pour moderniser le matériel, il semble
en effet regrettable que la maintenance de ces cabines soit parti .
culièrement mal assurée. Il lui signale notamment le cas d ' une
cabine triple installée depuis peu avenue de la Grande-Armée et
qui n 'a pas été nettoyée depuis plusieurs semaines, alors même
qu 'elle est utilisée jour et nuit par le public et qu 'elle se trouve
surtout à proximité du siège d'une importante organisation de
tourisme largement fréquentée par les étrangers . Cette situation
n 'est pas satisfaisante et il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour l'améliorer dans les meilleurs délais.

Entreprises (comptabilité).

25338. — 11 février 1980. — M. François d'Harcourt attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions actuelles
d 'amortissement de véhicules dans la compta' (lité des entreprises
au dire des frais généraux . Depuis 1974, les textes actuels n ' auto-
riseraient l' amortissement de tels véhicules que jusqu'à concur-
rence de la somme de 35 000 francs . Or, depuis la date de fixeiion
de ce plafond le prix des véhicules a considérablement augmenté
et même doublé. Il lui demande si une revision du plafond actuel-
lement fixé au prix de 1971 pour rait être prochainement envisagée.

Eau et assainissement (ordures ménagères : Dordogne).

25661 . — 1l février 1980 . — M . Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les charges insupportables que
crée pour de nombreuses communes rurales, l'application de la
loi du 15 juillet, relative à l ' élimination des ordures ménagères.
Dans le département de la Dordogne notamment, il apparaît que
la généralisation de la collecte, l 'obligation de fermer les décharges
sauvages et les décharges brutes, l 'application d ' un schéma dépar-
temental établi avant les hausses successives du carburant, entraî-
neront une hausse moyenne des impôts locaux de 8 à 15 p . 100
en fonction du type de traitement mis en oeuvre . II lui demande,
en conséquence, s' il ne lui est pas possible d 'envisager une inter-
prétation plus souple de ce teste, pour éviter une aggravation
excessive des charges de certaines communes rurales.

Environnement (pollution et nuisances).

25662. — 11 février 1980. — M . Jean-Michel Boucheron ' appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie sur les problèmes de la protection des sites naturels . Il note
que de nombreux projets de forages pétrolifères, de recherche
d'uranium et autres minéraux sont en cours. La rareté de l'énergie
ne peut être en aucun cas une justification à la détérioration de
l 'environnement des régions françaises . fl propose qu' une commis-
sion de contrôle soit créée à cet effet avec participation des élus
et des représentants des mouvements écologiques . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Education physique et sportive (personnel).

25663. — 11 février 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur la situation des professeurs adjoints et chargés d'ensei-
gnement d 'éducation physique et sportive . Il note que le statut
de ces agents ne correspond pas à leur qualification . Les enseignants
adjoints et chargés de cours sont classés dans la catégorie B de
la fonction publique . Il propose que ces derniers bénéficient de
la catégorie A de la fonction publique afin que le déroulement de
leur carrière soit égal à celui des autres enseignants . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Collectivités locales (finances).

25664. — 11 février 1980. — M. Jean.-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sua' les conséquences
de l'augmentation des taux des prêts aux collectivités locales . Il
note que le taux des prêts à long terme vient d ' être portée à
12,70 p . 100 par arrêté ministériel . Cette augmentation très sensible
va pénaliser les collectivités locales. II y a quelque temps, les
collectivités publiques pouvaient souscrire à des prêts au taux de
8 p. 100 . Parallèlement à une réforme hypothétique des respon-

sabilités des collectivités locales, le Gouvernement ne met pas en
oeuvre une véritable politique d ' aide financière. Il propose que le
taux des prêts aux collectivités locales soit ramené à un plus juste
pourcentage qui pourrait, au moins dans un premier temps, s 'aligner
sur le taux légal de l 'inflation soit au environ de 11,5 p . 100 pour
l 'année 1979. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
à cet effet .

Etra,ngers (e.epulsiuns).

25665. — 11 février 1980 . — M . Alain Chénard attire l'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les mesures d ' expulsion prises
à l'encontre d'immigrés et étrangers vivant en France . En effet,
dans certains cas, sont expulsés des jeunes gens nés en France
de parents immigrés ou qui y ont vécu depuis leur plus jeune
âge . Dans d 'autres cas, des jeunes immigrés sont soumis, à leur
majorité civile, à des mesures d 'expulsion car ils représenteraient
des s menaces à l' ordre publie e du fait de délits le puis souvent
sans gravité commis lorsqu 'ils étaient mineurs, alors que les sanc-
tions judiciaires ont été régulièrement appliquées et les peines
purgées (sans que pour autant les délits aient été inscrits à leur
casier judiciaire) et alors que leurs auteurs sont en voie de réin-
sertion sociale réussie . Dans tous ces cas, ces jeunes gens ont
perdu toute attache avec leur pays d'origine ou même ne parlent
pas la langue de ces pays. Il lui demande donc quelles raisons
justifient ces mesures dont le caractère «administratif» rappelle
les plus sombres pages de notre histoire . et lui demande aussi
s'il ne pourrait pas, au nom de la simple humsnité, surseoir à
ces décisions et les soumettre aux conclusions des recours admi-
nistratifs, bien que non suspensifs, exercés par les victimes.

Enseignenieet préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

25666. — 11 février 1980. — La préparation de la rentrée scolaire
1980 étant engagée, M. Henri Darras attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur l'inquiétude ressentie par les ensei-
gnants et les parents d'élèves devant les mesures relatives aux
effectifs et aux fermetures de classes . Après les difficultés de la
rentrée 1979, les revendications syndicales sont précises et s 'attachent
tout particulièrement : en primaire : à l'abrogation de la grille
Guichard (effectifs) et la création de classes sur la base de vingt-
cinq élèves par classe à tous les niveaux ; au refus de toute ferme-
ture si, après fermeture, l 'effectif moyen devait dépasser vingt-
cinq ; à l'amélioration des mesures acquises à la rentrée 1979 en
ce qui concerne les décharges de direction ; à la création de
G. A. P. P. à l 'échelle des besoins . En maternelle : à ce qu'il
n ' y ait pas de fermeture si, après fermeture, la moyenne des
inscrits devait atteindre trente enfants par classe ; et par contre
favoriser les créations si la moyenne des inscrits dépasse trente.
Au moment même où la rentrée doit se prévoir dans de bonnes
conditions, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour assurer, en concertation avec les associations syndicales, une
rentrée satisfaisante qui réponde aux réels besoins de l'école
publique .

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

25667. — 11 février 1980. — M. Henri Darras appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur le litige en matière de cumul
par la veuve de mineur de la prestation de logement servie au
titre de la pension de reversion acquise par son mari avec son
droit personnel en tant qu 'agent en activité . Le principe de la
reconnaissance du droit acquis personnellement par chaque membre
du personnel est maintenant admis et il semble logique que ce
principe soit appliqué à la veuve travaillant aux houillères après
le décès de son mari. Il lui demande en conséquence les mesures
qu' il compte prendre pour l ' évolution de la réglementation en la
matière.

Polii.ique extérieure (Nicaragua).

25669. — 11 février 1980. — M. André Delehedde prend acte de
la réponse à sa question sur la coopération culturelle entre la
France et le Nicaragua. Il insiste auprès de M. le ministre des
affaires étrangères pour qu 'une réponse plus précise lui soit appor-
tée sur le point qu ' il a déjà soulevé : est-il exact qu'une aide
immédiate en personnel enseignant supplémentaire n 'a pu être
fournie à ce pays, pour ne pas « dégarnir » les opérations menées
en Louisiane. Les éléments contenus dans la réponse n" 23215,
pour intéressants qu'ils soient, laissent en effet penser qu ' il n 'a
pas été possible de dégager rapidement les quelques postes qui
eussent été nécessaires .



ASSEMBLEE NATIONALE

Postes et télécommunications (téléphone : Nord).

25669 . — Il février 1980 . — M. Bernard Derosier s ' inquiète auprès
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion du déséquilibre existant entre les différentes régions
françaises en matière d' équipement téléphonique . Le retard pris en
ce domaine par certaines régions, comme celle de Lille, ne fait que
s 'accentuer. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour stopper la régression des régions
défavorisées et de définir le calendrier des programmations pour
les années à venir.

Enseignement secondaire (personnel).

25670. -- il février 1980. — M. Dominique Dupilet appelle l' atten•
tien de M. le ministre de l'éducation sur le projet de décret portant
réforme du statut des personnels de surveillance . Les dispositions
du projet concernant la réduction de la durée des fonctions, les
nouvelles conditions de travail, notamment l ' allongement de la durée
maximum de service, la suppression dey droits à congé pour exa-
mens, visent manifestement à rendre incompatible la fonction de
surveillant avec celle d 'étudiant . La mise en application de ce
projet aurait pour conséquence de renforcer la sélection par l 'argent
en ne permettant plus à de nombreux jeunes issus de milieux
modestes d'accéder par le biais de cette fonction à l 'enseignement
supérieur. Le projet comporte par ailleurs de graves régressions
statutaires ; en effet, le recrutement de ces personnels ne serait
plus soumis à la commission paritaire . De plus, à l' issue de 1
première année dite a année probatoire s, il peut être mis fin aux
fonctions des intéressés sur la proposition du chef de l ' établisse-
ment et ce, sans consultation de la commission précitée . Enfin, la
seule perspective d'avenir pour ces personnels serait d 'accéder au
grade d 'adjoint d 'éducation, nouvelle fonction dont les tâches sem-
blent bien mal définies mais dont les syndicats d'enseignants
s'accordent à reconnaitre qu 'elle ne serait que l'institution du
u pionicat à vie s . Pour toutes ces raisons, il lui demande de ne
pas donner de suite à ce projet.

Coiffure (coiffeurs).

25671 . — 11 février 1980. — M. Paul Duraffour rappelle à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que, aux termes de l 'article 3
de la loi du 23 mai 1946, seules les personnes titulaires du brevet
professionnel de coiffure ou du brevet de maîtrise peuvent exercer
la profession de coiffeur, cette mesure ne s'appliquant toutefois pas
aux coiffeurs pour hommes qui n' exercent cette profession que
comme accessoire ou complément à une autre profession dans les
communes de moins de 2000 habitants. Il lui fait observer que le
caractère restrictif de ces dispositions constitue non seulement une
entorse au principe de la liberté d'établissement, qui semble plus
importante que dans les autres professions artisanales, mais a égale-
ment pour effet d ' interdire l'accès à la profession de coiffeur à
des hommes ou à des femme'; justifiant d ' une longue pratique
professionnelle . En conséquence, il lui demande s ' il n 'estimerait
pas opportun, en raison notamment de l 'état actuel du marché de
l'emploi, d'apporter des assouplissements à cette réglementation.

Industrie : ministère (structures administratives).

25672. — 11 février 1980. — M . Clauc'e Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'Industrie sur la persistance du déséquilibre exis-
tant entre les missions qui incombent aux directions interdéparte-
mentales de l 'industrie (service des mines) et les moyens en person-
nels dont celles-ci sont dotées, En effet, depuis une dizaine d'années,
ces directions ont constaté une diversification et une extension
importante des missions qui leur sont confiées, sans augmentation
parallèle des moyens en personnels foncionnaires . Il lui demande
donc ce qu'il compte faire afin que les ingénieurs des T . P . E. puis-
sent assumer normalement leurs . responsabilités.

Elevage (ovins : Var).

25673. — 11 février 1980 . — M. Alain Hautecoeur s 'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n " 20498 du 3 octobre 1979 (Journal officiel
n' 76) . Cette question 'écrite date maintenant de plus de trois mois
et comme il tient particulièrement à connaître va position à l 'égard
du problème évoqué, il lui renouvelle les termes en lui demandant
une prompte réponse . En conséquence, il appelle son attention sur
les difficultés d'approvisionnement en fourrages que rencontrent les
éleveurs varois . En effet, la sécheresse exceptionnelle qui a
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été n 'a pas permis la constitution de stocks de fourrages pour l'ali-
mentation hivernale des troupeaux faisant apparaitre un déficit
global de plus de 2000 tonnes. D' autre part, à l 'heure où les éleveurs
ovins sont déjà gravement préoccupés par le projet de réglemen-
tation communautaire, on peut constater à cette époque de l 'année
qu e les Italiens achètent en France de nombreux stocks de fourrages
à un prix qu'aucun éleveur ne peut concurrencer. Aussi devant
cette situation qui touche l 'ensemble des éleveurs du département,
il semble indispensable qu 'une aide rapide et .efficace puisse être
apportée . En conséquence, il lui demande quelles mesures finan-
cières il entend prendre en faveur de l'approvisionnement en four-
rages nécessaires aux éleveurs ovins du département du Var, et s'il
compte faire droit à l' aide aux transports réclamé par l 'ensemble
de la profession.

Assurance vieillesse : régime ries fui ; etionnoi res civils et militaires
(r i ent des pensions).

25674. — Il février 1980 . — M . Charles Hernu demande à M . le
ministre du budget s ' il entend inscrire à la plus prochaine loi de
finances rectificative plusieurs mesures en faveur des retraités
militaires et des veuves de militaires . Ces catégories se voyant
promettre chaque année un règlement de leur situation, sans
qu 'aucune mesure ne soit effectivement inscrite au budget, le
ministre ne pense-t-il pas qu ' il conviendrait de mettre un ternie à
une attitude chocante, en acceptant, par exemple, le principe d 'un
règlement sous la forme d ' un échéancier de mesures étalées sur
plusieurs années . Pour ce qui concerne l 'année 1980, le ministre
a-t-il l 'intention de proposer des solutions sur les trois points sui-
vants : reclassement dans les échelles de solde n" 4, retraite des
sergents-majors et maîtres retraités, augmentation de la pension
de réversion des veuves de militaires.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pendions).

25675. — 11 février 1980. — M. Charles Hernu demande à M . le
ministre de la défense s 'il entend faire inscrire à la plus prochaine loi
de finances rectificative plusieurs mesu r es en faveur des retraités
militaires et des veuves de militaires . Ces catégories se voyant
promettre chaque année un règlement de leur situation, sans
qu'aucune mesure ne soit effectivement inscrite au budget, le
ministre ne pense-t-il pas qu ' il conviendrait de mettre un terme à
une attitude chocante, en acceptant, par exemple, le principe d 'un
règlement sous la forme d'un échéancier de mesures étalées sur
plusieurs années . Pour ce qui concerne l'année 1980, le ministre
a-t-il l' intention de proposer des solutions sur les trois points sui-
vants : reclassement dans les échelles de solde n" 4 . retraite dee
sergents-majors et maîtres retraités, augmentation de la pension
de réversion des veuves de militaires.

Enseignement secondaire 1personnel).

25676. — 11 février 1980. — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées par les
enseignants de travaux manuels éducatifs. Il semble qu 'en ce sec-
teur des modifications importantes soient en cours en particulier
pour une orientation vers une forme technique et technologique
pour adapter l'enfant au système industriel . C 'est dans cette optique
que le sigle T. M. E. (travaux manuels éducatifs) s' est déjà trans-
formé en E. M . T. (éducation manuelle et technique) et la formation
des professeurs concernés au centre national de préparation des
professeurs de travaux manuels éducatifs et d'économie domestique
serait arrêtée. Aussi, elle lui demande s'il entend maintenir le centre
national ci-dessus mentionné, maintenir le concours d 'entrée et les
classes " préparatoires . De plus, elle lui demande de donner des
informations claires et précises des centres et des éventuels projets
les concernant, une équivalence entre l'année de classe préparatoire
au concours et la première année de faculté de sciences afin de
permettre aux élèves échouant au concours de C . E . P .- T. M. E.
de poser leur candidature aux centres de formation des P . E . G. C. 13.
D'autre part, en cas de fermeture du centre de Paris, certains élèves
des classes préparatoires ayant obtenu le concours C . E. P.- T. M . E.
doivent effectuer leur service militaire national durant les trois
années à venir. Ils termineront donc leurs études une année plus
tard que prévu, c'est-à-dire à une époque où le centre de Paris
serait fermé. Il faudrait donc ou bien m e année supplémentaire
d 'ouverture du centre ou un sursis exceptionnel de trois ans, c ' ssdà•
dire jusqu ' à l 'âge de vingt-cinq ans, pour les personnes concereéeii.
Enfin, elle lui demande s'il pense pouvoir rétablir des bourses
d ' enseignement pour tous .
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Edncatiou : ministère (personnel).

25677 . — 11 février 1980 . -- M. Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M. le ministre de ! ' éducation sur le probleme du statut des infir-
mières et infirmiers dépendant de ses services . Ces personnels sont
en effet les seuls à ne pouvoir bénéficier d.: la catégorie 13 intégral,
alors que des assurances ont été données par le ministère en
octobre 1976 . Il lui demande en conséquence quelle mesure il ecucple
prendre pour respecter les engagements pris et remédier à cette
situation .

Famille (concubinage).

25678. — 11 février 1980 . — M . Jean-Yves Le Drian attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur le vide juridique auquel
se trouvent confrontés les services municipaux appelés à délivrer des
certi icals de concubinage . Ces certificats sont aujourd'hui explici-
tement mentionnés tant par les organismes de logement social que
par lm administrations sociales qui leur reconnaissent certains effets
de droit . Or la délivrance de ces certificats n 'est actuellement régie
par aucun texte et se heur te, de ce fait, à l'opposition de certaines
municipalités, réticentes à engager sur des bases incertaines leur
responsabilité . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures actuellement envisagées pour mettre fin à ce vide juri-
dique et permettre une harnumisetion rapide des conditions d ' obten-
tion de certificats de concubinage auprès des collectivités locales.

Pétrole et produits raffinés
(tare intérieure sur les produits pétroliers).

25679 . — Il février 1980. — M . Philipe Marchand attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur les difficultés financières rencontrées
par les agriculteurs en raison des augmentations successives du
coût du fuel . Ce carburant destiné au fonctionnement des engins
agricoles et en particulier des tracteurs, ne fait plus l'objet d ' une
détaxation . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
éviter aux agriculteurs dont les revenus ne cessent de diminuer de
subir une augmentation insupportable et si notamment ' il entend les
faire bénéficier d ' une détaxation du fuel agricole.

Politique extérieure (Marne).

25680 . — 11 février 1980 . — M . Christian Pierret demande à M. le
ministre des affaires étrangères s 'il est exact que la brigade anti-
gang du commissaire Broussard effectue un stage à Rabat (Maroc)
pour entrainer des éléments militaires ou policiers marocains à la
répression de manifestations populaires, et si le Gouvernement
n ' est4nc pas que cela con_titue de fait une prise de position dans la
vie intérieure de ce pays où l ' aspiration à la démocratie se fait j our
avec de plus en plus d 'acuité.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

25681 . — L1 février 1980. -- M. Christian Pierret appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des personnes handica-
pées mariées au regard de l ' impôt sur le revenu . En effet, il
semble fondamentalement injuste qu 'une personne handicapée
titulaire d 'une carte d ' invalidité justifiant d ' un taux d 'infirmité au
moins à 80 p . 100, perde le bénéfice de la demi-part supplémentaire
d)c fait de son mariage . Il n'est pas admissible qu'aucune différence
ne soit faite entre le foyer dont les deux époux mariés sont valides
et celui où 1 'invelidité a frappé l ' un des époux, le conjoint invalide
représentant bel et bien une charge pour le ' onjoint valide, quel
que soit le montant des revenus du couple . A l ' heure actuelle, ce
changement de situation de famille signifie la perte d 'un avantage
fiscal alors que le mariage n 'est pas systématiquement synonyme,
d ' amélioration du niveau de vie . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Produits fissiles et composés (uranium : Vosges).

25682. — 11 février 1980 . — M . Christian Plerret demande à
M. le ministre de l ' Industrie quelle politique envisage de suivre le
Gouvernement en matière de recherche minière dans le département
des Vosges, dans le cadre du dbublement prévu de la capacité de
production d'uranium en France, d'Ici à 1990.

Impôts locaux (redevances des mines).

25683 . — II février 1980. — M. Christian Pierret demande à M . le
ministre de l 'industrie pourquoi la rémunération des communes et
du déportement sur lequel se situe une mine d ' uranium ou de
métaux nous fe,reu :c est si peu élevée (90 centimes par kilogramme
d ' uranium dont 35 p. 100 pour la commune et 35 p . 100 pour le
conseil général . Il demande à ce qu ' une revision de cette rému-
nération sou entreprise rapidememnt d ' autant que les collectivités
locales concernées ont à faire face à des frais supplémentaires
d ' équipement (école, volerie, etc .).

I nseignu'ivent secondaire rétablissements : Pasil Calais).

25684 . — 1 t février 1980 . — M. Lucien Pignion attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les conditions déplorables dans
lesquelles sont obligés de vitre les élèves et enseignants du L . E. P.
de Bruay-en-Artois dans le Pas-de-Calais, eu égard à la vétusté et à
l ' insécurité des bâtiment existants . La municipalité ayan t acquis un
terrain pour construire un nouveau L . E. P. Il lui demande s 'il
ccanpte prendre à très court terme les mesures qui s'imposent pour
permettre la construction de ce lycée.

Journaux et bulletins officiels (Bulletin officiel de l ' éducation).

25685 . — 11 février 1980 . -- M . Lucien Pignion demande à M. le
ministre de l ' éducation s'il envisage de faire aux parlementaires qui
le souhaitent le service gratuit du Bulletin officiel de l 'éducation . La
question avait été posée lors d'une audition à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, et promesse avait été faite
de l ' emminer . Cette question étant motivée par le fait qu 'un grand
nombre de textes concernant l 'éducation ne sont pas publiés au
Journal officiel, niais au B . O. E., et que ces textes intéressent au
plus haut point les parlementaires.

Cours d ' eau (accès).

25686 . — 11 février 1980. — M. Charles Pistre attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés par les
obstacles mis par les propriétaires riverains d ' une rivière au libre
accès des pêcheurs (ou des promeneurs) aux berges de celle-ci.
Il lui demande quelle est la réglementation en cette matière, qui a
la charge de la faire appliquer, si des dispositions sont prévues
pour l'information des propriétaires qui peuvent contrevenir de
bonne foi aux règlements, et quelles possibilités les associations
intéressées telles celles regroupant les pêcheurs ont de faire recon-
naître leurs droits.

Produits fissiles et composés (uranium : Hérault).

25687. — 11' février 1980. -- M. Gilbert Sénès appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur le grave accident survenu à
la mine d 'uranium exp'oitée par la Cogema dans la région lodévoise
et qui a entraîné la mort de deux mineurs. Il lui demande de lui
faire connaître les causes de cette catastrophe et les mesures
qu'il envisage de prendre afin d ' en éviter le renouvellement . Il lui
demande quelle suite est en règle générale donnée aux rapports du
délégué mineur et quel est le rôle confié au personnel pour la
définition de la sécurité et des moyens propres à la garantir.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

25688. — 11 février 1980 . — M. Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées
par les C. U. M. A. en matériel agricole au niveau du financement
de leurs investissements. Il semblerait souhaitable que celles-ci
soient considérées comme des organismes économiques permettant
de diminuer les charges d 'exploitation des agriculteurs, et pas
seulement comme des moyens permettant d 'introduire de nou-
velles techniques . Pour cela, les aides reçues pour l ' acquisition de
leur matériel ne devraient plus être bloquées en réserve indispo-
nible, ce qui permettrait une diminution de leurs charges profi-
table aux agriculteurs . En outre, les prêts accordés par les caisses
régionales de crédit agricole mutuel deviaient être considérés
« hors quota » par la caisse nationale du C . A. M. Il lui demande
donc quelles dispositions il entend prendre pour permettre à
l 'ensemble du mouvement C . U. M . A . d 'avoir les moyens nécessaires
pour remplir sen rôle économique et technique.
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Politique extérieure (Seychelles).

25689. — 11 février 1980. — M. Alain Vivien attire l 'altentie.,
dè M. le ministre de la coopération sur la nécessité du maintien
et de l'approfondissement de la politique de coopération pour-
suivie par la France avec la République des Seychelles, petit Etat
de l 'océan Indien dont les revenus sont extrêmement modestes.
Il lui rappelle les propos tenus tout récemment par M . le ministre
des affaires étrangères dans une publication consacrée à l'étude
des problèmes de coopération entre l ' Europe et l 'Afrique : Notre
aide est et restera exempte de toute condition politique s . Il fui
demande dans ces conditions les raisons pour lesquelles il a donné
l'ordre à ses services de suspendre l'aide accordée par la France à
la République des Seychelles.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

25690. — 11 février 1980 . — M. Pierre de Ilénouville appelle
l ' attention de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
sur le cas du petit nombre de résistants qui, pour échapper à la
Gestapo qui les recherchait, ont franchi la frontière suisse et ont:
été arrètés, internés et contraints au travail . La carte d'interné
résistant leur est refusée . Il lui demande s' il n'estime pas qu 'il
serait juste de la leur accorder.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

25691 . — 11 février 1980 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur un problème de fiscalité
concernant les pères divorcés dont les enfants ont été confiés à
l'ex-épouse. Ces pères, qui contribuent par le biais des pensions
alimentaires à l ' éducation de leurs enfants, voient ces pensions le
plus souvent majorées quand ceux-ci deviennent majeurs et pour-
suivent leurs études . Or, dans le même temps et depuis l' applica-
tion de la loi de finances 1975, ils se voient refuser la déduction
de ces pensions de leur revenu imposable . Cette mesure parait
d ' autant plus injuste que ce droit leur est accordé quand ces
enfants sont mineurs . Ils ne bénéficient pas de pans fiscales sup-
plémentaires correspondant à ces enfants, dont pourtant la charge
s 'est ' accrue . Ces enfants devenus majeurs ont demandé le plus
souvent leur rattachement fiscal à leur mère ; aussi le fisc perçoit-il
deux fois l'impôt sur le montant de ces pensions : une fois sur
les revenus du père, une fois sur ceux de la mère . Il semble qu 'il
y ait là une mesure inéquitable à laquelle il serait souhaitable
de remédier, R lui demande les mesures qu' il envisage de prendre,
par exemple à l 'occasion de la prochaine loi de finances rectifica-
tive, pour remédier à l'état de choses qu'il vient de lui signaler.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

25692. — 11 février 1980. — M . Jean-Pierre Delalande appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés financières
auxquelles sont soumis les pépiniéristes et horticulteurs du fait de
la hausse des produits energétiques . Une nouvelle augmentation
du prix du fuel lourd porte à près de 90 p . 100 l'augmentation
subie entre mars et décembre 1979 . Des augmentations très impor-
tantes ont également frappé les prix des gaz liquéfiés et du F .O .D.
et des hausses importantes sont encore prévues pour les mois qui
viennent . De nombreux serristes ont vu leurs vendeurs de fuel
raccourcir de façon notable les délais de règlement qui leur étaient
consentis, les ramenant de soixante à trente jours, ou exigeant un
paiement immédiat là où ils accordaient jusqu'à présent un délai
de règlement de trente jours . Enfin l'ensemble des compagnies
pétrolières entendent remettre en cause les conditions des contrats
de fourniture de gaz liquéfié conclus par les serristes et réduire,
voire même supprimer dans certains cas, la ristourne initiale . La
dépense de consommation des produits énergétiques représente de
15 à 30 p.100 ' du chiffre d'affaires des serristes. Il n'est pas pos-
sible d ' envisager dans l ' immédiat une reconversion de ces établis-
sements; étant donné le poids très lourd des investissements qui
seraient nécessaires, sans aucune certitude d 'ailleurs que les autres
sources d'énergie n'alignent leurs prix sur les hausses de ce• der-
nier. R faut savoir par ailleurs que l 'abandon des cultures orne-
mentales sous serre par les producteurs français aggraverait consi-
dérablement le déficit de notre balance commerciale horticole . Le
déficit de 508,6 millions de francs en 1978 risque d'avoisiner un
mil! -'rd de francs en 1979. La production de fleurs ou des plantes
ornementales sous serres, même en les chauffant, revient moins cher
aux finances nationales que de les importer. Il attire son attention
sur ces problèmes car ils mettent en jeu non seulement l'avenir
mals l'existence de nombreux établissements du département du
Val-d'Oise et de la région parisienne qui, s'ils devaient cesser leur

activité, seraient obligés de licencier leur personnel . Il conviendrait
que des décisions appropriées soient prises d 'urgence pour y porter
remède et que des mesures allant dans le sens des intérêts légi-
times de ce secteur soient adoptées.

Edacatiou Physique et sportive (personnel!.

25693 . — II février 1980 . — M . Armand Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des professeurs adjoints et chargés d 'enseignement d'édu-
cation physique et sportive . II lui rappelle que, bien que dispensant
l ' éducation physique et sportive dans les mêmes établissements que
les professeurs certifiés (secondaire, supéricuri, ils sont les ensei-
gnants les plus mal rémunérés et les seuls du second degré à
être classes en catégorie B . Malgré un recrutement depuis 1975
sur la base du baccalauréat, plus trois années de formation, ils
restent alignés sur les indices des instituteu rs adjoints (enseignants
du premier degré), sans bénéficier d 'aucun de leurs avantages . Aussi
souhaite-t-il qu ' il soit. procédé à une réhabilitation de la situation
matérielle des susvisés en que leur classement clans la fonction
publique soit conforme à la durée de leur formation et à leurs
secteurs d 'activités . Il lui demande la suite qu ' il entend donner à
cette suggestion.

Droits d ' enregistrement et de timbre (enregistrement s partages).

25694. — 11 février 1980 . — M . Jean de Préaumont expose à
M . le ministre du budget que dans les ensembles immobiliers un
ou plusieurs copropriétaires d ' un bâtiment autonome peuvent avoir
intérêt à constituer une copropriété séparée . Cette division, même
si l 'on admet qu'elle est une simple condition matérielle de la
constitution de propriétés séparées, implique un échange de tan-
tièmes de copropriété, au moins des tantièmes généraux, de
telle sorte que les parties communes, à l 'exception de celles
qui demeurent -eommunes à l 'ensemble des copropriétés, salent
désormais réparties entre ces lots des nouvelles copropriétés.
Pour sa part, le ministre de l'économie et des finances réponse
ministérielle, J . O ., A . N . du 29 mars 1975, p . 1130) a estimé
que l 'attribution indivise des biens immobiliers, dans le cadre de
l 'article 28 'de la loi du 10 juillet 1965, était passible du droit de
partage sur le montant de l 'actif net partagé, c'est à-dire sur la
valeur de la totalité des bien, indivis. Avant de réaliser de telles
opérations, les intéressés désireraient que l 'administration précise
sa doctrine au regard de l 'assiette du droit de partage, c'est-à-dire
savoir si le droit de partage porte : uniquement sur la valeur des
tantièmes généraux, c 'est-à-dire l'assiette foncière ; ou sur la valeur
de l 'ensemble immobilier (terrain plus construction) . Il lui demande
quelle est se position en ce domaine.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25695 . — .11 février 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le Premier ministre le cas du jeune J ., soldat sous les
drapeaux, accidenté au cours d ' une permission (mais non durant le
trajet). Des frais médicaux et d'hospitalisation ont été entraînés
par cet accident. II lui demande quel ministère doit prendre en
charge ces frais, le jeune J., du fait qu 'il accomplissait son service
national, n 'ayant aucune assurance personnelle . Est-ce le ministère
de la défense, ou le ministère des anciens combattants et victimes
de guerre .

Français (Français de l ' étranger).

25696 . — 11 février 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Casset
appelle l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
problème de l 'indemnisation des Français dépossédés de leurs biens
dans des territoires antérieurement placés sous la souveraineté, le
protectorat ou la tutelle de la France . D ' une manière générale,
l ' Etat français engage des négociations avec les Etats responsables
de dépossessions en vue d'obtenir de leur part une indemnisation
des personnes concernées . Pour les dépossessions intervenues avant
le 1" juin 1970, une contribution nationale a été instituée par la
loi du 15 juillet 1970 complétée par la loi du 2 janvier 1978, à
charge pour les bénéficiaires de ladite loi de restituer à l ' Etat fran-
çais la contribution ainsi reçue dans le cas où l 'Etat responsable de
la dépossession les aurait finalement indemnisés . Or il s 'avère
qu'au-vue loi n'a été votée en France pour les dépossessions sur-
venues après le 1 juin 1970 dans des territoires placés antérieu-
rement sous la souveraineté française, tel que Madagascar par
exemple. Par ailleurs, il ne semble pas que l'Etat malgache, notam-
ment, ait accepté jusqu'à présent d ' indemniser les Français qu 'il
a dépossédé de leurs biens. C'est pourquoi il demande à m . le
ministre, d'une part si les négociations entamées avec l'Etat mal-
gache ont abouti à une acceptation d'indemnisation de sa part, et
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d 'autre part s 'il ne lui parait pas souhaitable que sans attendre les
résultats des pourparlers en cours avec les Etats responsables de
dépossessions, une contribution nationale soit instituée en faveur
des Français victimes do dépossessions intervenues depuis le
1" juin 1970.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Val-d 'Oise).

25697. — 11 février 1930. — M. Henry Caracos attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le non-remplacement des ensei-
gnants absents dans les écoles primaires et maternelles du Val-
d 'Oise. Ainsi, les écoles d ' Ecouen, de Sarcelles, etc. ont eu leur
fonctionnement perturbé parce que des enfants ont été privés
d 'enseignement . Même les congés prévisibles comme les congés de
maternité ne sont pas remplacés dès l'absence du titulaire du
poste . De nombreuses fois, les parents d'élèves ont dit occuper
l ' école pour obtenir satisfaction . En conséquence, il lui demande s 'il
compte enfin débloquer les crédits nécessaires peur assurer le
remplacement des enseignants en congé.

Etet civil (prénom).

25698 . — 11 février 1930 . — M. Pierre Bas appelle l' attention de
M . le Premier ministre sur un article de La Voix du combattant
qui donne l 'information suivante . Le a Livre d ' or pour une future
maman » diffusé par les caisses françaises d ' allocations familiales,
qui propose 5938 prénoms aux - familles, comporte notamment :
u Amirouche, prénom kabyle illustré par un célèbre résistant algé-
rien s . B trouve parfaitement normal que dans un pays où, pour
des raisons historiques, une partie de la population est de religion
musulmane, tout en étant assez souvent française, ce prénom
kabyle traditionnel soit proposé ; niais ce qui n'est pas admissible
c'est le masochisme des responsables de caisses françaises d ' allo-
cations familiales qui, parmi plusieurs autres personnes ayant porté
le nom d 'Amirouche, vont choisir pour le proposer aux familles
françaises celui d'un adversaire résolu de la France qui avait versé
le sang de jeunes Français. Il lui demande s'ira l'intention de rap-
peler ces responsables à la décence.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

25699. — 11 février 1980 . — M. François Autain appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation financière des
travailleurs sociaux en formation des écoles d 'éducateurs spécia-
lisés, éducateurs de jeunes enfants, assistants sociaux et infirmiers
de Loire-Atlantique. Il lui expose en effet que malgré la loi
n " 78 . 754 du 17 juillet 1978, relative à la promotion individuelle,
au congé de formation et à la rémunération des stagiaires de for-
mation professionnelle qui prévoit d'assurer une rémunération à
tous les travailleurs sociaux en formation, de nombreux ayants
droit ne peuvent obtenir satisfaction, en raison du maintien des
quotas antérieurs au texte de loi . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour supprimer ces quotas limi-
tatifs qui, en ne permettant pas à la tai précitée d 'être appliquée
dans soir intégralité, entraînent ainsi de graves difficultés finan-
cières pour les intéressés.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

25700. — 11 février 1980. — M. Laurent Fabius attire l' attention
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait

qt s les articles L . 289 et L. 383 du code de la sécurité sociale
comportent des modalités différentes pour la détermination des
périodes pendant lesquelles les assurés sociaux peuvent bénéficier
des prestations en espèces de l'assurance maladie selon qu'ils sont
ou non titulaires d'une pension d 'invalidité, pour les interruptions
de travail résultant . de la blessure ou de la maladie ayant donné
lieu à l' attribution de la pension. Si l'on ne peut pas dire que le
régime applicable aux pensionnés militaires soit globalement moins
favorable que celui des non-pensionnés, cette dualité de textes
entraîne des inégalités de traitement qui sont parfois ressenties
comme une injustice par les intéressés. En conséquence, il lui
demande quelles sont les raisons justifiant l 'existence de deux
régimes différents et s 'il ne paraîtrait pas opportun de procéder
à une unification.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

25701 . — 11 février 1980. — M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le Premier ministre sur te décret du 17 janvier 1980 inter-
disant le remboursement à 100 p . 100 des soins médicaux . Ce décret
frappe aveuglément vingt milllors de mutualistes et il s'ajoute

aux mesures d'augmentation des cotisations d ' assurance maladie,
de prélèvement d ' une cotisation sur les retraites . 11 aggrave les
difficultés financières des ménages et augmente le coût de la santé
dans les familles . Toutes les études faites montrent que celte
mesure n'aura aucun effet sur le financement de la sécurité sociale.
Par ailleurs, ce décret constitue une agression contre les mutuelles
qui vivent de l ' argent de leurs adhérents, sans solliciter le concours
de l'Etat, alors que les caisses d'assurances peuvent continuer à
rembourser à 100 p. 100. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour reporter ce décret.

Transports (transports sanitaires).

25702 . — 11 février 1930. — M. Gérard Bapt attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité soc :ale sur le pro-
blème de certains ambulanciers en vue d'obtenir l 'équivalence du
certificat de capacité d 'ambulancier selon les critères suivants :
1" Un ambulancier installé depuis dix ans peut-il prétendre à
solliciter une équivalence du certificat de capacité d ' ambulancier
en raison de son ancienneté dans la profession et, dans ce cas,
quelles sont les démarches à effectuer. Des équivalences dans ce
sens auraient été données ces dernières années . 2" En application
du décret n" 77-920 du 2 août 1977, un ambulancier qui obtiendrait
pendant la période considérée par ce texte, soit six ans à compter
de sa publication, le brevet national de secourisme est- i l autorisé
à demander la .transformation de son diplôme pour obtenir l 'équi-
valence du certificat de capacité d'ambulancier tout en indiquant
que, jusqu'à l'expiration de cette période de six ans, le brevet
national de secourisme lui permet d'exercer réglementairement sa
profession . En cas de réponse positive, quelles seraient alors les
démarches à effectuer.

Transports (transports sanitaires).

25703 . — 11 février 1980 . — M. Gérard Sept attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi -
cultés rencontrées par le corps des ambulanciers sur les plans
suivants : 1" Au niveau des imprimés délivrés par les caisses
d'assurance maladie et sur lesquels ne figure pas, en application
du décret n " 79-80 du 25 janvier 1979, l'appellation de « voiture
sanitaire légère » dite plus couramment e V. S . L .» alors que les
tarifs de ce nouveau mode de transport ont été définis depuis
le jr°juillet 1979 dans notre département. C ' est ainsi que, si un
ambulancier transporte un malade dit u en position ren allongée »
sur prescription médicale, en V.S.L. et en appliquant le tarif
qui s 'y rattache, cet ambulancier n 'est pas à l 'abri de sanctions
émanant de sa caisse qui risque de lui reprocher de n' avoir pas
fait application du tarif «taxi» alors que sur les imprimés concer-
nés ne figurent ni l 'appellation de taxi, ni celle de V.S .L. à un
moment où la sécurité sociale donne de plus en plus, sur le plan
national, le sentiment de définir l'interprétation de la prescription
médicale, et la récente émission de télévision du 1, ' octobre 1979
ne peut, que confirmer cet état d'esprit si besoin était, Cette confu-
sion vient encore compliquer la mise en application, à compter
du 1" juillet 1977, de la réglementation, par la convention des
transports sanitaires des malades et dont le remboursement des
frais de transports devait s 'effectuer sur les deux bases suivantes :
ambulance agréée et taxi . Par ailleurs, en ce qui concerne la tari-
fication des V.S .L ., qui doivent être munies d'un dispositif médical
et qui exigent de l'ambulancier un service rendu plus complet que
pour le simple chauffeur de taxi, il existe une anomalie flagrante
avec celle concernant les taxis de ville. En effet, un taxi ville se
rembourse sur les indications d 'un compteur (notion de temps) et
si l ' on tient compte des courses parcourues, notamment en ville,
par une V .S. L . qui s ' établit au kilométrage (notions de distance),
la V i S . L. est nettement défavorisée (feux rouges, bouchons, circu-
lation difficile aux heures de pointe, encombrement des centres
ville en permanence, etc .) sur une même distance . 2" A compter du
1"' octobre 1979, selon certaines indications ne s 'appuyant sur aucun
texte ministériel, certaines caisses supprimeraient . le tiers payant
pour les V .S .L . s'Il s'agit d'un ou deux transports d'une course
de moins de 40 km ainsi que pour les malades assis en taxi puisque
les entreprises d'ambulances sont autorisées à avoir dans leur parc
automobile des ambulances agréées, des V .S .L. et des taxis . C 'est,
en clair, la suppression de la procuration donnée par le client à
son ambulancier. II en découle aujourd ' hui que les ambulances
connaissent sur le plan national une situation de plus en plus
ambiguë et difficile, aggravée encore par la suppression de ce tiers
payant, pour laquelle ils risquent seuls de faire face à l 'incompréhen-
sion administrative de certains services de contrôle qui, finalement,
imposent le mode de transport malgré la prescription médicale,
Il lui demande, dans un sens d'équité absolue, si la situation présente
lui parait normale ou si, au contraire, il envisage la diffusion d'un
Imprimé de frais de déplacement d'un malade ou d'un blessé établi
d'une manière précise, claire et nette, dans lequel l'ambulancier
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pourra définir sans problèmes le mode de transport choisi par le
médecin ainsi que le tarif correspondant, de lever tous les contrôles
ou les sanctions envisagée; à l'égard d ' ambulanciers tant que cette
situation confuse ne sera pas modifiée définitivement et, enfin, si la
suppression du tiers payant à compter du 1°' octobre 1979, dans
certains cas, relève de directives ministérielles (dans le cas, prière
de donner publication des textes intéressés) chi de l' initiative de
certaines caisses . Il attire son attention sur le fait que cette décision
mettra nécessairement en péril certaines entreprises d ' ambulances
dont l 'activité s' avère de plus en plus critique (eue le plan national,
le parc automobile ambulancier ce maintient mais ne s 'améliore
pas), et lui demande quelles mesures il com!ste prendre.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

25704. — 11 février 1980. — M. Gérard Bapt attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l' inquié-
tude de l' ensemble des organisations représentatives des assistants
sociaux à l' égard du projet de réforme des études et du diplôme
d'assistant social . Le groupe de concertation émanant du conseil
supérieur de service social et mis en place par le ministère lui-
même pour préparer la réforme, n'a pu faire valoir ses propo-
sitions. En son état actuel, le projet soulève les critiques suivantes :
la sélection serait plus rigoureuse malgré l 'absence d 'équivalence
universitaire ; le conts ôle des C. R. A. S . S. serait accru sur la sélec-
tion, la formation et les diplômes ; l 'augmentation des Liches admi-
nistratives et de contrôle altérerait la qualité de l ' action des
assistants sociaux. En conséquence, il lui demande s ' il compte
prendre des mesures assurant une véritable concertation avec les
intéressés qui souhaitent voir modifier le contenu du projet de
décret dans le sens d'une amélioration de la formation et des
services rendus n ar les assistants sociaux.

Sécurité sociale (cotisations).

25705. — 11 février 1980. — M. Roland Beix attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des retraités d ' avant 1973 qui seront soumis, comme tous les retrai-
tés, au paiement des cotisations de sécurité sociale . Il lui rappelle
que, selon le principe de non-rétroactivité, la loi n " 71-1132 du
31 décembre 1971 n' a pas pu s 'appliquer à tous ceux qui percevaient
leur retraite avant 1973 . Ces personnes, très défavorisées quant au
montant de leur pension, vont se trouver fortement pénalisées par
le paiement des cotisations de sécurité sociale . It lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit prise en compte cette
inégalité, grave, qui touche les retraités d 'avant 1973.

Santé publique (politique de la santé).

25706 . — 11 février 1980. — M. André Delehedde appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conclusions du rapport sur les prévisions de dépenses de santé
établi par le centre de recherche et de documentation sur les
coûts et qui vient d ' être remis aux responsables de la préparation
du VIIP Plan . Ce rapport fait état de deux hypothèses dont la
seconde prévoit une croissance des dépenses de santé alignée sur
la croissance de la prcduction intérieure brute — soit environ
3 p. 100 par an — ce qui est l' objectif du Gouvernement. Dans
ce cas, les effectifs des personnels des hôpitaux publics ne croî-
traient presque plus et le volume des soins dispensés par l ' hospi-
talisation publique augmenterait très lentement . Ces tendances,
selon le rapport, risqueraient d ' accroître les inégalités entre établis-
sements hospitaliers, entre régions et entre les diverses couches
sociales de la population, les plus défavorisés étant encore moins
bien servis que par le passé. Il lui demande s ' il entend : 1 " main-
tenir des orientations qui conduisent à l ' asphyxie de l'hospitalisation
publique et au développement des inégalités ; 2° répondre à la
demande pressante de la population dans le domaine de la santé.
II lui demande également les moyens qu 'il entend mettre en œuvre
pour ce faire.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

25707. — 11 février 1980. — M . Henri Emmonuelli ap p elle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur tes
difficultés présentes de l'aide ménagère à domicile . En effet, l 'aug-
mentation des crédits pour 1980 ne permettre pas de faire face
ni a la progression des heures de prestations, compte tenu des
besoins réels des personnes âgées, ni à la mise en oeuvre de la
convention collective signée le 2 novembre 1979 par les fédérations

.nationales d'associations employeurs et les synaicats de salariés.

En conséquence, il lui demande les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour que s' inscrive dans les faits la promesse faite
par le Président de la République, lors des assises du troisième âge,
tenues à Lyon le 9 octobre 1977 : « Doubler en quatre ans le
nombre de personnes âgées bénéficiant de ce service irremplaçable t
l'aide ménagère à domicile. s

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

25708. — 11 février 1980. — M. Claude Evin attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret
n° 78-257 du 8 mars 1978 portant statut des praticiens à plein
temps des hôpitaux non universitaires . Ce décret stipule dans son
article 17 : « Ils (les praticiens à plein temps) peuvent, en outre,
bénéficier d ' un congé particulier pour formation de dix jours
cuvrables par an, pour mise à jour permanente des connaissances,
dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé . s
U lui demande, en conséquence, s 'il compte prendre un arrêté
afin de préciser ces conditions et sous quel délai.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

25709 . — 11 février 1930. M. Claude Evin attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conséquences de l'abrogation du décret du 20 janvier 1550 concer-
nant les pensions sécurité sociale des carrières mixtes . En effet,
depuis 1975, les nouveaux pensionnés perçoivent la pension complète
de sécurité sociale mais cette mesure ne s'étend pas aux pensions
antérieures à l ' année 1975, ce qui établit une ségrégation entre des
retraites réunissant pourtant les mêmes conditions . Il lui demande,
en conséquence, s ' il ne serait pas possible de revaloriser les pensions
antérieures à 1975, ceci avec rappel depuis l ' abrogation du décret
du' 20 janvier 1950 .

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

25710. — 11 février 1980. — M . Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'appli-
cation de la loi n" 78-754 du 17 juillet 1978 relative à la promotion
individuelle, au congé de formation et à la rémunération des
stagiaires de formation professionnelle pour les travailleurs en
formation relevant du secteur sanitaire et social . En fait, lette
loi ne peut être appliquée intégralement car les quotas qui exis-
taient auparavant sont maintenus et tous les ayants droit ne
peuvent obtenir satisfaction à leur demande. De plus, compte
tenu du nouveau calcul de la rémunération, le salaire moyen des
bénéficiaires est inférieur à celui au q uel ils auraient pu prétendre
auparavant . Cette loi, qui devrait permettre l 'obtention d ' une rému-
nération pour un plus grand nombre, apparaît, dans son application,
comme une restriction aux travailleurs sociaux en formation . Il
lui demande ce qu 'il compte faire afin de permettre aux travailleurs
sociaux en formation de disposer des mêmes droits que ceux
auxquels ils avaient droit auparavant.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

25711 . — 11 février 1980. — M . Alain Faugaret appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le projet
de réforme des conditions de recrutement et de formation des
assistants de service social . II s ' inquiète des conséquences qui
pourraient résulter de l' application du décret et des arrétés actuel-
lement à l' étude, conséquences dénoncées avec force tant par les
profei sonncls, leurs associations, leurs syndicats, que par les
élèves et le comité d'entente des écoles de service social, à savoir :
accroissement de la mainmise des organismes centraux et régionaux
de l'administration sur le travail social ; abaissement du niveau
des études et restriction de la liberté d ' action des travailleurs
sociaux qui seraient transformés en agents d 'exécution et de
contrôle de l 'Etat ; processus de sélection laissé à la discrétion
de l'autorlté parce que fondé sur des critères presque entièrement
subjectifs. Au moment où tous les experts s ' accordent à prévoir
l 'aggravation de la crise économique à l 'horizon 1985, il semblerait
logique que soit rapporté un tel projet qui s'inscrit dans une
politique globale de restructuration du secteur sanitaire et social
uniquement orientée vers la moindre garantie de l'usager. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour déterminer un profil d 'études et de service social conforme
aux exigences d'une politique soucieuse des besoins des plus défa•
vorisés .
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Doux (baux d ' habitation : Hautes-Pyrénées).

25712 . — Il février 1980 . — M. Pierre Forgues ap p elle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le grave
problème posé par les retards de loyers à un nombre non négli-
geable de familles, en particulier dans les Hautes-Pyrénées . L' aggra-
vation de ces retards, constatée par les associations familiales, les
sociétés d 'In. L . M ., l 'aide sociale, etc., pourrait être atténuée par
la création d'un service d'aide aux familles en arriéré de loyer
(S . A . F. A. L.). Ce service percevrait l'allocation logement et le
verserait au bailleur des familles qui ont un retard d 'un mois en
plus du loyer en cours. L ' allocation logement, en cas de retard
de trois mois de loyer, cesserait d 'être versée à la famille ou
au S. A. F . A . L. et serait versée directement par la caisse d 'allo-
cations familiales au bailleur. Le rappel du trop-perçu d 'allocation
logement serait enfin versé par la caisse d'allocations familiales au
bailleur au fur et à mesure de sa récupération . L ' instauration de
l 'aide personnalisée au logement ayant créé le précédent d ' un paie-
ment direct au bailleur, il lui demande s' il n'envisage pas de
modifier la condition de paiement de l ' allocation logement de sorte
que celle-ci devrait être acquise non plus en fonction du seul
versement (lu loyer, mais en . fonction de l'occupation du logement

. par la famille.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(cultes : calcul des pensions).

25713 . — Il février 1980. — M. Jacques-Antoine Gau appelle
à nouveau l 'attention de M. le ministre de la santé et de la
sécurité sociale sur sa question écrite n" 20030 du 15 sep-
tembre 1979, restée à ce jour sans réponse, et concernant la
situation actuelle des anciens membres du clergé catholique
et des congrégations religieuses au regard de leurs droits à une
pension de vieillesse . ll lui indique qu 'un très long décalage semble
se faire jour pour la prise en compte par l 'Eglise des années passées
à son service, selon que le bénéficiaire est demeuré dans l 'institu-
tion ou qu ' il l 'a quittée. Ainsi, selon qu 'un prêtre diocésain par
exemple est resté au service de l ' Eglise ou qu 'il a abandonné son
ministère, les années passées sont retenues sur la base d 'une pen-
sion qui varierait (le 1 à 2,5, à l'avantage du premier. Cette pratique,
si elle avait cours, détournerait le sens de t 'article 42 du décret
n ' 79-607 du 3 juillet 1979. Elle permettrait en outre à l ' Eglise,
au travers de la caisse mutuelle d 'assurance vieillesse des cultes,
de réaliser de moindres dépenses sensibles, que supporteraient alors
les salariés du régime général . Cette subvention déguisée à l 'Eglise
catholique pourrait être interprétée comme un recul de la laïcité.
Cela s' ajoute aux considérations de justice visées plus haut pour
exiger de compléter rapidement une insuffisance du lecrct du
3 juillet 1979 susvisé dans le sens d 'une égalité effective de prise
en compte des années passées au service de l ' Eglise entre ceux qui
l'ont quittée et ceux qui l ' ont continuée . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour remédier à la
situation ainsi' décrite.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

25714 . — 11 février 1980. — M . Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des jeunes handicapés recevant une formation dans des établisse-
ments d'éducation spécialisés (Imecat) . A la sortie de ces établisse-
ments et pendant la période d'étude des dossiers par la Cotorep,
les jeunes handicapés se trouvent sans aucune couverture sociale,
ce qui ne manque pas de créer des situations très difficiles . Il lui
demande en conséquence s 'il n ' estimerait pas opportun d' accorder
le bénéfice de la sécurité sociale pendant une période de quelques
mois immédiatement consécutive à la sortie des jeunes des Imecat,
afin qu ' il n 'y ait pas une rupture quelconque dans leur couverture
sociale.

Enseignement agricole (établissements : Côte-d ' Or).

25715. — 11 février 1980. — M. Pierre Joxe demande à M . le
ministre de l 'agriculture quelles sont ses intentions en ce qui concerne
l 'institut national de promotion stup,érieure agricole de Dijon.
L'I. N . P . S . A, n 'a pas renouvelé certains contrats d' enseignants,
confirmant ainsi les menaces de suppression qui pèsent sur l 'institut.
Grâce aux ingénieurs agricoles qu 'il forme, l'I, N . P . S . A. constitue
la seule école nationale de promotion sociale pour les adultes de
Dijon . Sa disparition causerait de graves préjudices à de très nom-
breux jeunes de la région .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

25716 . — 11 février 1980 . — M. Alain Hauteeceur attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le profond
mécontentement du personnel de service social à l ' égard du projet
de réforme des études et du diplôme d' Etat d' assistance sociale . En
effet, le groupe de concertation émanant du conseil supérieur du
service social et mis en place par le ministère lui-même pour pré-
parer la réforme n ' a jamais depuis janvier 1979 pu se faire entendre.
Aussi, le projet ministériel qui ne reflète en rien les propositions
du groupe de travail soulève les critiques suivantes : l'abaissement
du niveau d'accès aux études ; l ' abaissement du niveau de la for-
mation théorique ; l'accroissement de la tutelle du D . D. R . A . S . S.
ainsi que l'absence de véritable réforme des stages . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu 'ait lieu
une véritable négociation permettant d 'entendre et de tenir compte
de l'avis des professionnels concernés.

Bourses et allocations d 'études (primes d' équipement).

25717 . — 11 février 1980 . — M. Roland Huguet attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas des élèves scolarisés
dans les sections d'éducation spécialisée . Alors que, tout comme les
élèves des lycées d'enseignement professionnel et lycées techniques,
ils reçoivent une éducation technique induisant des frais supplémen-
taires d 'équipement, contrairement à ces derniers, ils ne bénéficient
pas du temps d ' origine très modeste, il lui demande quelles mesures
d ' harmonisation le Gouvernement compte prendre.

Eduratiun physique et sportive (personnel).

25718. — Il février 1980. — M . Jacques Huyghues des Etages
atti-a l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur la situation des professeurs adjoints chargés de l'ensei-
gnement de PE. P . S. qui sont classés en catégorie B . Alignés sur
les indices des instituteurs adjoints sans bénéficier d' aucun de leurs
avantages, leur situation est telle qu 'au 11• échelon ils sont rémunérés
comme un brigadier de police au 2' échelon qui a été recruté sans
diplôme ; formés depuis 1975 en trois années à partir du baccalauréat,
il leur avait été fait des promesses, sans suite, d 'amélioration de leur
situation matérielle . II lui demande ce qu' il pense faire pour remédier
à cette situation.

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

25719. — 11 février 1980. — M . André Labarrère appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés liées à l'insuffisance des postes d 'agent de service aux-
quelles se trouvent confrontées les maisons de retraite . Le vieillis-
sement des personnes et le recrutement plus tardif dans l 'âge,
quatre-vingts ans et plus, entraînent en effet une augmentation très
importante des tâches de toute nature auprès des personnes âgées.
II lui demande quelles dispositions il compte prendre afin que ces
établissements soient en mesure d 'assumer dans de bonnes condi-
tions l 'indispensable de chaque jour.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaire :, civils et militaires
(majoration des pensions).

25720. — 11 février 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l 'article L. .18 du
code des pensions civiles et militaires qui en rendent les mesures
applicables qu 'aux seuls pensionnés dont les droits se sont ouverts
après le 1°' décembre 1964 . Les notions de pension proportionnelle
et de pension d'ancienneté ayant disparu du nouveau code, ceci
permet en effet l' extension à tous les pensionnés militaires d 'après
le 1" décembre 1964 du bénéfice de la majoration pour enfants, mais
exclut les retraités proportionnels d 'avant cette date par application
du principe de non-rétroactivité de la loi . Il s' avère pourtant que le
décret n" 66-609 du 28 octobre 1966, article 9, a permis de faire
bénéficier les fonctionnaires civils, retraités militaires proportionnels
d 'avant le 1" décembre 1964, du droit à la majoration pour enfants
sur leur pension militaire sous certaines conditions . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage pour étendre les disposi-
tions de ce décret à l'ensemble des retraités prportionnels d 'avant
le 1" décembre 1964 dès lors qu'ils réunissent trente années de
services militaires et d'activités civiles au moment de leur cessation
d'activité.
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Commerce et artisanat (aide spéciale coapensatricel.

25721 . — 11 février 1980. — M . Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d'attribution de l' aide compensatrice aux artisans àgés . Dans le
total des ressources retenues peur le calcul du revenu global du
retraité sont incluses les pensions d'invalidité du travail perçues par
les intéressés. Il semble assez anormal d 'inclure une pension d 'invali-
dité du travail dans des revenus professionnels et il lui demande si
l' arrêté du 2 janvier 1978 (art . 1115 a) ne pourrait être revu dans
ce sens .

Sécurité sociale (prestations en espèces).

25722. — 11 février 1980. — M. Christian Pierret attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la revalori-
sation des pensions de sécurité sociale. Celle-ci est calculée d 'après
l 'évolution des indemnités journalières servies aux assurés sociaux
en congé de maladie, ce qui entraîne un écart avec l ' évolution réelle
des salaires . 11 lui demande s' il entend prendre des mesures pour
que la revalorisation des pensions se fasse selon des coefficients
annuels en rapport avec la progression réelle des salaires.

Assurance vieillesse : généralités (,nontcint des pensions,.

25723. — 11 février 1980. — M . Christian Pierret demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qu 'il envi-
sage de faire afin se revaloriser la retraite vieillesse dont le mon-
tant se trouve d'année en année dévalué et demande s'il ne
pourrait envisager son indexation à l'indice I . N . S. E. E . du doût
de la vie.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Tarit).

25724. — I1 février 1980 . — M . Charles Pietro appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
demande faite par la Société mutualiste tarnai . e, « de troisième
àge », qui gère le P .A .P. 15 . Celle-ci désirerait savoir sous quelle
forme elle pourrait bénéficier de crédits pour assurer la formation
d 'aides ménagères : en effet, les crédits incitatifs du plan finalisé
n 'avaient permis d'assurer la formation que d' une partie — un
tiers — du personnel concerné, et le 1 p . 100 prélevé sur les
salaires est insuffisant pour assurer la formation des deux tiers
restants. Il lui demande si des crédits sont disponibles et quand
ils seront mis à la disposition des organismes concernés.

Matériaux de construction (entreprises : Saône-et-Loire).

25725. — 11 février 1980 . — M. Gérard Bordu attire l'attention -
de M. le ministre de l'industrie sur la situation d'un conflit qui
oppose, depuis le 26 décembre 1979, la grande majorité des salariés
de la Faïencerie Sarreguemines, sise à Digoin (Saône-et-Loiret, à
la direction de cette entreprise . Le conflit repose sur une accumu-
lation de difficultés subies par les salariés depuis fort longtemps.
Le chômage continu part de 1974. L'entreprise comptait alors plus
de 1000 salariés . Elle en compte aujourd'hui 700 environ. Ils pour-
raient tomber à 500 dans les mois à venir . La productivité a grandi
au point de préserver le volume de la production . Les salaires
perçus par la grande majorité des salariés correspondent au
S . M . L C . et ceux des plus anciens parviennent à 2 700 francs après
trente années de services . Il fait remarquer à M . le ministre que,
sous prétexte de ne pas « niveler les individus e, la directon de
l' entreprise décidait de personnaliser une prime de 20000 francs
à ré p artir entre les 720 membres du personnel . Ce choix dans
l' attribution ignorait en fait la grande majorité des hommes e .; des
femmes qui cependant ont travaillé pour produire la prime, une
prime insignifiante et ridicule, véritable humiliation vis-à-vis du
travail manuel, tant vanté, une prime « au mérite » qui se place
à la limite de la provocation. De sorte que la grève engagée le
26 décembre a pris deux grandes significations : la première
consiste en une rémunération qui apporte des conditions d ' existence
mieux appropriées au travail effectué et aux charges .des familier ;
la deuxième veut attirer l 'attention sur la dignité des salariés qui
n 'acceptent pas, avec raison, d 'être considérés comme des objet .;
patronaux, répondant à certains critères pour mériter considération.
Da : .s cette entreprise, la diminution du temps de travail, passé de
43 à 40 heures s ' est traduite par une perte sèche du pouvoir d ' achat.
Les cités dans lesquelles est logée une partie du personnel ne
sont plus entretenues, de sorte que les logements sont abandonnés
les uns après les autres . Aip si disparaissent certains avantages
acquis . Le nombre important de femmes salariées parait justifier
les discriminations salariales puisque l ; direction semble estimer
que le salaire du mari travaillant aux forges de Gueugnon, par
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exemple, peut permettre à la faïencerie de verser des salaires
d'appoint . Une telle politique permet en même temps de dévale-
Meer les salaires masculins . Cette situation explique le caractère
des revendications déposées par les syndicats C .G .T. et C .F .D .T.
Ainsi s 'agit-il d ' une augmentation de 4 p. 100 de tous les salaires:
d'une prime annuelle de 300 francs à valoir depuis 1979 ; de limiter
les salaires au minimum du S .M .I .C . plus 4 p . 100 ; d 'avancer vers
un treizième mois par étapes ; d ' éviter toute sanction pour fait de
grève . Un calcul sommaire permet de remarquer que le défaut
de production crée une perte journalière de 140 000 francs pour
l 'entreprise . Un tel calcul montre que la satisfaction des revendi-
cations n 'interviendrait que pour 1,26 p . 100 du chiffre d ' affaires.
Il fait remarquer à M. le ministre qu'une partie du personnel
bénéficie du treizième mois . Ainsi, les inégalités et les injustices
traduisent-elles une méthode d 'action de la direction générale de
la faïencerie, une faïencerie qui compte des usines à Vitry-le-
François et à Sarreguemines, usines dans lesquelles le traitement
des salariés est encore différent . Plusieurs stades de négociations
n'ont pas permis d'aboutir. Un référé a été pris contre l 'occupation
et contre la présence dans l ' entreprise de treize salariés. Il ajoute
que la solidarité est active pour soutenir l ' action engagée dont la
volonté ne faiblit pas. I1 lui demande d'intervenir pour permettre
l'ouverture d ' une négociation sérieuse, au plus tôt.

Matériaux de constr uction (entreprises : Satine-et-Loire).

25726 . — I1 février 1980. — M. Gérard Bordu, député de Seine-
et-Marne, attire l ' attention de M. le ministre du travail et de la
participation sur la situation d 'un conflit qui oppose depuis le
26 décembre 1979 la grande mei(- ité des salariés de la Faïencerie
Sarreguemines, sise à Digr ' ,r (San„e-etLoire), à la direction de cette
entreprise . Le conflit epose s, r une accumulation de difficultés
supportées par les ,alariés d puis fort longtemps . Le chômage
continu part de 197 .. L 'entre- :ise comptait alors plus de 1 000 sala-
riés. Elle en compte - _ ..urd'hui 7(10 environ . Ils pourraient tom-
ber à 500 dans les mois à venir. La productivité a grandi au point
de préserver le volume de la production . Les salaires perçues
par la gram majorité des salariés correspondent au S . M . I . C.
et ceux des lus anciens parviennent à 2 700 francs après trente
années de service. 1l lui fait remarquer que, sous prétexte de ne
pas « niveler les individus », la direction de l 'entreprise décidait
de personnaliser une prime de 20000 francs à répartir entre les
720 membres du personnel . Ce choix dans l ' attribution ignorait en
fait la grande majorité des hommes et des femmes qui cependant
ont travaillé pour produire la prime, une prime insignifiante et
ridicule, véritable humiliation vis-à-vis du travail manuel, tant
vanté, une prime «au mérite» qui se place à la limite de la
provocation . De sorte que la grève engagée le 26 décembre 1979
a pris deux grandes significations : la première consiste en une
rémunération qui apporte des conditions d 'existence mieux appro-
priées au travail effectué et aux charges des familles ; la deuxième
veut attirer l ' attention sur la dignité des salariés qui n 'acceptent
pas, avec raison, d'être considérés comme des objets patronaux,
répondant à certains critères pour mériter considération . Dans cette
entreprise, la diminution du temps de travail, passé de quarante-
trois à quarante heures, s'est traduite par une perte sèche du
pouvoir d 'achat. Les cités dans lesquelles est logée une partie du
personnel ne sont plus entretenues, de sorte que les logements
sont abandonnés les uns après les autres. Ainsi disparaissent cer-
tains avantages acquis . Le nombre important de femmes salariées
parait justifier les discriminations salariales puisque la direction
semble estimer que le salaire du mari travaillant . aux forges de
Gueugnon, par exemple, peut permettre à la faïencerie de verser
des salaires d' appoint. Une telle politique permet en même temps
de dévaloriser les salaires masculins . Cette situation explique le
caractère des revendications déposées par les syndicats C . G . T.
et C. F. D. T. Ainsi s'agit-il d'une augmentation de 4 p . 100 de
tous les salaires ; d 'une prime annuelle de 300 francs à valoir depuis
1979 ; de limiter les salaires au minimum du S . M . I . C. plus 4 p . 100 ;
d'avancer vers un treizième mois par étapes ; d 'éviter toute sanction
pour fait de grève . Un calcul sommaire permet de remarquer que
le défaut de production crée une perte journalière de 140 000 francs
pour l ' entreprise . Un tel calcul montre que la satisfaction des reven-
dicat i ons n ' interviendrait que pour 1,26 p . 100 du chiffre d ' affaires.
Il lui fait remarquer qu'une partie du personnel bénéficie du
treizième mois. Ainsi, les inégalités et les injustices traduisent-
elles une méthode d 'action de la direction générale de la faïencerie,
une faïencerie qui compte des usines à Vitry-le-François et à
Sarreguemines . usines dans lesquel les le traitement des salariés
est encore différent . Plusieurs stades de négociations n 'ont pas
permis d 'aboutir . Un référé a été pris contre l'occupation et contre
la présence dans l ' entreprise de treize salariés. Il ajoute que la
solidarité est active pour soutenir l 'action engagée dont la volonté
ne faibli t pas . `1 lui demande d'intervenir pour permettre l'ouver-
ture d'une négociation sérieuse au plus tôt .
















































































































































	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

